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Description

Instructions

Description du produit Les colorants Unitint sont liquide et peuvent être ajoutés 
aussi bien aux teintes à base de solvants qu’ à base 
aqueuse. Les colorants Unitint résistent à la lumière et ils 
pénètrent bien dans le bois.

Base de matière première Colorants 

Domaine d‘utilisation

Colorants

Liant

Liant à base d‘alcool (pour gicler) 

Meubles, agencements, le bois tendre ainsi que le bois dur

Brun-gris 
Noir 
Jaune
Rouge 
Orange 
Bleu

Eau

Bitol Spritzbeizgrundlösung No. 9900

Il est recommandé de rajouter une quantité de 0,1 - 8 % de 
colorant dans une teinte déjà prête. En ce qui concerne les 
teintes à gicler, nous recommandons la *Bitol-Spritzbeiz-
grundlösung* No. 9900 (solution pour gicler).
Lorsque les colorants sont utilisés pour teinter des vernis à 
base de solvants, comme par exemple le Mc Finish, il est 
absolument nécessaire de diluer au préalable les colorants 
dans de l’acetone, sinon les colorants peuvent floculer.
L’Unitint noir No. 85/8507 ne peut pas être 
utilisé pour teinter des vernis à base de solvants.

No. 85/8501
No. 85/8507  
No. 85/8511 
No. 85/8515 
No. 85/8516 
No. 85/8517

Certificat de test

Conditionnement

COLORANTS UNITINT No. 85

Inexistant

1 Kg



W E  A R E  W A T E R B O R N E
V E R N I S - M O R D A N T S

Fiche technique

Werner Bieri SA | Kreuzlingerstrasse 79 | 8590 Romanshorn | Téléphone +41 71 466 09 90 | www.bieriholzlacke.ch 2

Les propositions d’utilisation et les prescriptions sont en principe des recommandations. Notre responsabilité ne saurait 
en aucun cas être engagée pour ce qui est de la rectitude et du caractère exhaustif des indications de cet écrit, ni pour 
tout autre conseil d’utilisation technique.

Précautions Veuillez consulter la fiche de données de sécurité 
correspondante. Si le port d‘un équipement de protection 
n‘est pas requis par la loi, nous le recommandons. 
Les mesures nationales d‘hygiène industrielle et technique 
doivent être respectées.

Toujours procéder à un mordançage et à un vernissage
d’essai. A protéger du gel. Ne pas utiliser de récipient
métallique. Ne reverser en aucun cas dans le récipient de
stockage le reste de mordant contenu dans le récipient de
travail. N’utiliser que les bois les plus clairs pour obtenir
des nuances de gris tout à fait claires.

Spécial


